
Alliance pour la protection
des infrastructures souterraines

du Québec

S E R V I C E  G R AT U I T
POUR TOUT GENRE DE TRAVAUX D’EXCAVATION,
DE LA POSE D’UNE CLÔTURE
À LA PLANTATION D’UN ARBRE,
D’UNE FONDATION À LA 
CONSTRUCTION D’UNE AUTOROUTE,
IL FAUT SAVOIR CE QUI SE TROUVE
SOUS LE SOL.

Le sous-sol où vous prévoyez faire des travaux 
d’excavation peut cacher divers réseaux qui 
fournissent une multitude de services essentiels 
au bien-être de la communauté. Vous devez 
donc vous assurer que les travaux que vous 
entreprendrez n’interrompront pas ces services.

Le sous-sol est parsemé de :

> câbles électriques ;

> conduites de gaz ;

> câbles de télécommunication / Internet ;

> réseaux de câblodistribution ;

> égouts, aqueducs et d’autres
 installations souterraines.

Les propriétaires de réseaux souterrains 
ont convenu d’un code de couleurs pour identifi er 
le type de réseau enfoui. Chacun des membres 
d’Info-Excavation marque ainsi l’endroit précis 
de son réseau en utilisant la couleur correspondante.

Pour en savoir davantage sur les membres, 
l’équipe d’Info-Excavation et le code de couleurs, 
consultez www.info-ex.com.

Info-Excavation est un fi er partenaire de l’Alliance 
pour la protection des infrastructures souterraines 
du Québec (APISQ) qui mobilise des organisations 
de plusieurs groupes d’intérêts pour partager leurs 
enjeux et trouver des solutions reliées aux 
dommages aux infrastructures souterraines.

>  514 286-9228

> 1 800 663-9228

> info@info-ex.com

AU QUÉBEC, 

PLUS DE 5 BRIS PAR JOUR SONT 
COMMIS AUX INFRASTRUCTURES 
SOUTERRAINES.

ATTENTION ! ATTENTION ! ATTENTION ! S E RV I C E  G R AT U IT



TOUT
TRAVAIL

 D’EXCAVATION
DOIT ÊTRE PRÉCÉDÉ 

D’UNE DEMANDE 
DE LOCALISATION

PRUDENCE... CONTACTEZ-NOUS 
AVANT DE CREUSER !

Afi n d’assurer la sécurité de votre famille 
et de votre entourage, il est primordial 
de savoir s’il y a ou non des installations 
enfouies à proximité de l’endroit où vous 
projetez vos travaux d’excavation.

De plus, ceci vous permettra d’éviter les 
coûts résultant d’un dommage à un réseau 
souterrain, d’assurer le maintien des 
services et de contribuer à la protection 
de l’environnement.

COMMENT FAIRE ?
C’EST FACILE ET GRATUIT !
COMPLÉTEZ UNE DEMANDE DE LOCALISATION 
AUPRÈS D’INFO-EXCAVATION :

Par Internet sur le site : www.info-ex.com

Afi n que nous puissions vous 
informer correctement et traiter sans 
délai votre demande de localisation, 
veuillez nous transmettre des 
renseignements précis qui refl ètent 
la zone de vos travaux d’excavation.

Un croquis qui illustre les 
renseignements contenus dans 
le libellé de votre demande est 
un outil précieux pour mieux défi nir 
l’endroit prévu pour vos travaux.

AILLEURS AU QUÉBEC

Tél. : 1 800 663-9228
RÉGION DE MONTRÉAL

Tél. : 514 286-9228

Par téléphone :
Lors du traitement de votre demande de 
localisation, Info-Excavation vérifi e dans sa 
base de données qui sont les membres qui 
peuvent avoir un réseau à proximité de l’endroit 
où vos travaux d’excavation sont prévus. 

Voici quelques bonnes pratiques à préconiser

> Informez-vous avant de creuser :
Communiquer avec Info-Excavation 
est la première chose à faire.

> Utilisation de méthodes d’excavation 
douces : Des précautions particulières 
doivent être prises à l’intérieur de la zone 
tampon de chaque côté de l’infrastructure 
souterraine.

> Toujours avoir les documents 
de localisation sur les lieux : 
Les documents de localisation, incluant 
les croquis, doivent être conservés sur 
les lieux durant toute la durée des travaux. 
En cas d’incident ou d’accident, les services 
d’urgence vous les demanderont.

INFO-EXCAVATION ET SES MEMBRES 
OFFRENT UN SERVICE RAPIDE ET EFFICACE.

Complétez votre demande de localisation 
et trois jours ouvrables plus tard vous recevrez 
tous les résultats. 

Jour de la 
demande

Délai de 3 jours 
ouvrables

Jour du 
début des 
travaux


